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Demande d'autorisation  
portant sur les stupéfiants ou sur les psychotropes 

pour les Etablissements non pharmaceutiques  (fabrication 
et/ou distribution de matières premières et de réactifs) 

 
 

 

 

1- Demande sur papier à entête 

- Nom et qualité du requérant qui sera responsable des opérations effectuées sur les 
stupéfiants et psychotropes utilisés 

- Dénomination des stupéfiants et psychotropes utilisés 
- Nom des fournisseurs pour chaque substance 
- Nature des opérations effectuées 
- Présentation des substances à la vente 
- Adresse où seront détenus et mis en œuvre les stupéfiants et les psychotropes 
- Description des conditions sécurisées de stockage 
- Liste des clients de la société 
- Signature du requérant 

2- Délégation de pouvoir du responsable de la société 

3- Copie de : 

- Diplôme du requérant 
- Extrait de casier judiciaire (volet n°3) du requérant (original datant de moins de 3 

mois) 
- Extrait K bis ou L bis du registre du commerce (original datant de moins de 3 

mois). 

 

  
 


